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CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance du 1er mars 2024 

DELIBERATION 2024-01 

Débat d'orientations budgétaires 2024

L’an deux mille vingt-quatre, le 01 mars à 8h30, les membres de Conseil d’administration 
régulièrement convoqués se sont réunis sous la présidence de Madame Sylvie GUSTAVE DIT 

DUFLO.  



Agence Régionale de la Biodiversité des Îles de Guadeloupe 

146 route de Grand-Camp 

97113 GOURBEYRE 

Établissement public de coopération environnementale 

Cofondé́ par la Région Guadeloupe, l’Office français  

de la biodiversité́ et l’État – N° SIRET : 200 095 263 00014 

Le conseil d’administration de l’Agence régionale de la biodiversité des Îles de Guadeloupe,  

Vu le Code général des collectivités territoriales notamment ses articles L 741-1 et D4312-10 ; 

Vu le Code général de la fonction publique, notamment l’article L. 732-2 ;  

Vu le Code de l’environnement notamment l’article L.131-9 III ;  

Vu la délibération du Conseil Régional de Guadeloupe n°CR/20-905 du 20 novembre 2020 

relative à la validation des statuts de l’Agence Régionale de la Biodiversité des Îles de 

Guadeloupe  

Vu la délibération du Conseil d’administration de l’Office Français de la Biodiversité n°2020-

41 du 26 novembre 2020 relative à la création de l’Agence Régionale de la Biodiversité des 

Îles de Guadeloupe  

Vu l’arrêté du préfet de la région Guadeloupe n° DEAL-RN 971-2021-02-11-001 du 11 février 

2021 portant création de l’établissement public de coopération environnementale « Agence 

régionale de la biodiversité des Îles de Guadeloupe » ;  

Vu les statuts de l’établissement public de coopération environnementale « Agence régionale 

de la biodiversité des Îles de Guadeloupe » et notamment ses articles 4 et 8.2, alinéa 1 ;  

Vu le règlement d’intérieur du conseil d’administration de l’Agence Régionale de la 

Biodiversité des Îles de Guadeloupe, notamment son article 21   

Considérant les statuts de l’établissement public de coopération environnementale qui 

précisent que le Conseil d’administration délibère sur les orientations générales de la politique 

de l’établissement,   

Vu le rapport d’orientations budgétaires présenté en séance et la discussion qui s’en suit,  

APRES EN AVOIR VALABLEMENT DELIBERE 

DECIDE 

ARTICLE 1 : De prendre acte du débat intervenu sur les orientations budgétaires, les 

engagements pluriannuels envisagés, les priorités des actions arrêtées, la structure et 

l’évolution des dépenses et des effectifs, notamment l’exécution des dépenses de personnel, de 

l’EPCE ARB-IG au titre de l’exercice 2024.   

Nombre de votants : 16 

Ne prends pas part au vote : 0 

Contre : 0 

Abstentions :0 

Pour : 16 



Agence Régionale de la Biodiversité des Îles de Guadeloupe 

146 route de Grand-Camp 

97113 GOURBEYRE 

Établissement public de coopération environnementale 

Cofondé́ par la Région Guadeloupe, l’Office français  

de la biodiversité́ et l’État – N° SIRET : 200 095 263 00014 

Ainsi délibéré et adopté par le Conseil d’Administration dans sa séance du 1er mars 2024. 

La présidence : 

 Certifie sous sa responsabilité le

caractère exécutoire de cet acte,

 Informe que celui-ci peut faire l’objet

d’un recours pour excès de pouvoir

devant le tribunal administratif de

Basse-Terre dans un délai de 2 mois à

compter de sa publication

le 05/03/2024

A Basse-Terre, le 05/03/2024 

Fait à Basse-Terre, le 05/03/2024 

La Présidence du conseil d’administration de 

l’Agence Régionale de la Biodiversité des 

Îles de Guadeloupe 

Sylvie GUSTAVE DIT DUFLO 


